
 

LISTE DES PIECES 

DOSSIER REHABILITATION DE L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 

Lors du dépôt de la demande de subvention – AVANT TRAVAUX : 

 L’étude de filière, 

 Facture du bureau d’étude ayant réalisé l’étude de filière (toute facture émise à un nom autre que le 
demandeur susnommé ne pourra pas bénéficier de l’aide de l’agence relative à la dite étude) dûment 
acquittée et annotée des mentions suivantes : nature du paiement (chèque, virement, autres…), n° du 
paiement (n° du chèque, du virement), nom de la banque (du particulier), date du paiement, signature du 
particulier, 

 En cas de rejet en milieu hydraulique superficiel (fossé, réseau pluvial, cours d’eau, mare…), l’autorisation du 
propriétaire ou du gestionnaire du lieu de rejet (y compris lorsque l’évacuation des eaux épurées est opérée 
dans le réseau pluvial de la propriété), 

 Diagnostic de l’existant délivré par le SPANC conformément à l’arrêté du 27 avril 2012 relatif aux modalités 
de l’exécution de la mission de contrôle des installations d’assainissement non collectif, 

 Le rapport d’examen préalable de conception avec avis conforme délivré par le SPANC, 

 Le devis détaillé, non signé, de l’entreprise retenue, poste par poste (nature des travaux, quantités, prix 
unitaires HT, prix TTC, etc…), 

 Le formulaire intitulé « demande d’aide et engagement du demandeur » dûment rempli, 

 L’attestation d’assurance responsabilité décennale couvrant les ouvrages d’assainissement autonome, de 
l’entreprise retenue, 

 Un Relevé d’Identité Bancaire du compte bancaire sur lequel l’aide sera versée. Le compte bancaire doit être 
domicilié en France et au nom du demandeur susnommé. 

 

Pour le versement total de la subvention – APRES TRAVAUX : 

 Le procès-verbal de réception des travaux signé entre vous et l’entreprise, 

 Le devis daté et signé avec votre bon pour accord 

 Le rapport complet de vérification de l’exécution et avis de conformité émis par le SPANC, 

 La (les) facture(s) de l’entreprise dûment acquittée(s) et annotée(s) des mentions suivantes : nature du 

paiement (chèque, virement, autres…), n° du paiement (n° du chèque, du virement), nom de la banque (du 

particulier), date du paiement, signature du particulier. 

 

 Documents à retourner :  
 

o Par voie électronique : controle.assainissement@saint-lo-agglo.fr 

o Par courrier : 70 rue du Neufbourg, CS 43708, 50008 Saint-Lô Cedex 

o Remise en main propre : 100, rue Henri Claudel, zone Neptune 2, 50000 Saint-Lô  
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